
 

 
 
 
 
 
 

 
 

ATTENTION AU GEL 
 

Pensez à vérifier la protection de votre compteur d’eau durant les périodes 

hivernales !  

Nous vous rappelons qu’il est essentiel de disposer un matériel isolant afin de préserver 

votre compteur du gel (article 5-4 de notre règlement de service). Préférez la plaque de 

polystyrène expansé (environ 10 cm) qui semble être la meilleure garantie (pas de laine de 

verre qui se gorge d’eau et favorise le gel). 

Nous vous rappelons également que la protection doit être retirée en période hors gel afin 

d’éviter la condensation et faciliter la lecture du compteur. 

Les nouveaux regards de compteurs installés dans la majeure partie des cas disposent 

d’une isolation intégrée. 

D’autre part, afin d’éviter tout litige désagréable pour chacun, nous vous rappelons qu’il est 

essentiel de vérifier régulièrement votre compteur pour détecter une éventuelle fuite sur 

votre installation. 

 

 

 
A surveiller : 
Si le compteur continue à 
tourner sans qu’il y ait 
utilisation de l’eau dans 
l’habitation, alors il y a une 
fuite. 
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